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Se loger à Pavilly : une démarche simplifiée 
 
Depuis le 1er Avril 2011, une seule demande est 
nécessaire pour effectuer une demande de logement 
social: il est désormais inutile de s’adresser à plusieurs 
organismes. Le formulaire de demande, CERFA, est 
désormais disponible en ligne mais également auprès des 
organismes HLM, des mairies et des organismes 
collecteurs du 1% logement. 
 
Ce nouveau système est destiné à simplifier les démarches 
des demandeurs pour lesquelles il est possible de déposer 
l’imprimé complètement rempli accompagné de la seule 
photocopie de la pièce d’identité. Il se voit alors délivrer 
une attestation qui contient son numéro d’enregistrement. 
Cette demande est alors saisie sur le service enregistreur et 
est accessible à tous les bailleurs sociaux, mairies et 
collecteurs. Une seule demande suffit. Terminé la 
constitution d’un dossier complet en plusieurs exemplaires 
déposés chez plusieurs bailleurs sociaux ou dans les 
services logement des mairies 
 
La commune de Pavilly a adopté lors de son Conseil 
Municipal du 21 Novembre 2011 une délibération 
formalisant la mise en place d’une convention avec la 
Préfecture de Seine Maritime lui permettant de devenir 
service enregistreur. 
 
Par cette décision, adoptée à l’unanimité, tout demandeur 
peut déposer son dossier en mairie qui se chargera de 
l’enregistrer, d’adresser au déposant son attestation 
d’enregistrement et d’étudier son dossier. 
Lors de la dernière commission logement, le 26 Mai 2011, 
257 demandes étaient recensées par le service logement 
de la mairie. 
 
Aujourd’hui sur le serveur départemental, ce sont 375 
demandeurs qui ont émis le souhait d’obtenir un logement 
sur Pavilly. Ce nouveau dispositif qui permet d’identifier 
les réels besoins en logement de la commune, est un outil 
à la décision que pourrait exploiter la commission 
Logement pour proposer les candidatures aux bailleurs 
sociaux. 
 
Le groupe « Pavilly Demain » présente à chacun d’entre 
vous ses vœux les plus chaleureux. Que cette importante 
année 2012 puisse contribuer au changement pour une 
société plus juste et plus solidaire. 
 
Pascal Marchal, Président du Groupe 
Michèle Démares - Yannick Robichon 
Patrick Douillet - Daniel Rendu. 
 

Quelle rentrée scolaire pour nos enfants ? 
 
Comme tous les ans, le mois de Janvier revient avec ses 
prévisions de mesures de carte scolaire. Cette année, ce 
sont 14000 postes qui sont concernés par des mesures de 
fermeture: 5700 dans le premier degré et 6550 dans le 
secondaire. Ces chiffres viennent s'ajouter aux 66000 
suppressions intervenues depuis 2007. La rentrée 2012 
verra l'académie de Rouen perdre 360 postes, 166 dans le 
premier degré et 194 dans le second degré.  
 
La ville de Pavilly risque fort d'être concernée, les effectifs 
diminuant ou au mieux stagnant dans nos écoles. À l'heure 
actuelle, même si aucune décision concrète n'a été prise 
quant aux écoles concernées, nous nous montrons très 
vigilants et nous mettrons en œuvre tous les moyens 
disponibles pour parvenir à conserver notre nombre de 
classes.  
 
De telles mesures ne comportent que des effets négatifs. 
Les conséquences peuvent se montrer dramatiques. On va 
tasser les élèves par classe ce qui nuira à la mise en œuvre 
de l'individualisation des parcours scolaires voulue par 
Luc Chatel. Le ministère s'acharne contre l'école primaire 
alors même que l'OCDE pointe la faiblesse du taux 
d'encadrement du premier degré. 
 
Nous ne pouvons que regretter, une fois encore, la logique 
comptable mise en place au plus haut niveau, logique qui 
ignore totalement les réalités locales. Si de telles mesures 
présentent des effets moindres dans des communes 
socialement favorisées, il n'en est pas de même dans notre 
commune qui a besoin d'un encadrement scolaire de 
qualité. Et cette qualité passe forcément par un nombre 
suffisant d'enseignants. Nous veillerons au grain.  
 
Enfin, chères Pavillaises, chers Pavillais, en cette période 
de vœux, je voudrais, au nom de tous les membres de la 
liste « Pavilly Energie », vous présenter à toutes et à tous 
nos meilleurs vœux de bonheur, de réussite et de bonne 
santé pour 2012 
 
 
Pour la liste « Pavilly Energie » 
Stéphane REMOUSSIN 


